Ordre des Avocats au Barreau de Lyon




LISTE DES PIECES A FOURNIR A L'APPUI D'UNE DEMANDE D'INSCRIPTION  D’UN BUREAU SECONDAIRE

- STRUCTURE - 

( Demande d’ouverture de bureau secondaire formulée par écrit à Monsieur le Bâtonnier et signée par l'ensemble des Avocats associés de la structure,

( Les statuts de la structure à jour de toutes modifications,

( Un extrait K.BIS,

( Une attestation de l'Ordre indiquant la date d'inscription de la Société,

( Une attestation de la C.A.R.P.A. indiquant que la structure possède un compte maniements de fonds,

( Une attestation précisant les garanties dont bénéficie la structure au titre de la responsabilité civile et des maniements de fonds,

( Une attestation du Barreau d’origine indiquant que les associés de la structure sont à jour de 
 leurs cotisations ordinales et C.N.B.,

( Une attestation de la C.N.B.F. indiquant que la structure est à jour de ses cotisations,

( Copie du titre d’occupation des locaux professionnels qu’occupera la structure,

( Une note explicative précisant pour le Bureau Secondaire :


. ses coordonnées (adresse, téléphone, fax),


. son fonctionnement,


. le nom des avocats inscrits au Barreau de LYON qui y exerceront 


. leur activité,

( Procéder au règlement des frais et cotisations (cf document ci-joint).
OUVERTURE DE BUREAU SECONDAIRE

2011

STRUCTURE

Règlement à joindre à votre dossier d’inscription

Dénomination
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1) Frais de Gestion de dossier
.120, 00 Euros

2) Cotisation ordinale fixe
463,00 Euros

3) Cotisation Solidarité
10 ,00 Euros

TOTAL
593,00 Euros

Règlement par  chèque libellé au nom de l’Ordre des Avocats au Barreau de Lyon

Payé le : 


par CCP - Chèque bancaire sur : 


N° du chèque : 

Signature







